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Annexe. 

Traversée aérienne. 

 

Les poteaux soutenant le câble aérien doivent être positionnés le plus loin possible du bord de 

chaussée avec un dispositif de protection. 

Le câble doit se situer à une hauteur minimale de 6 mètres au-dessus du niveau des voies de 

circulation et devra être équipé d’un dispositif de signalisation. 

Une signalisation verticale indiquant la hauteur (type panneau B12) devra être mise en place de part 

et d’autre de la traversée aérienne. 
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